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République du Bénin \*U

Cour constitutionnelle

GREFFE

/ CC/GECN

DEUXIEME CHAMBRE DE MISE EN ETAT
RÔLE DU MARDI 20 JUIN 2023

A 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle

sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°I

D’ORD N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS
RE

Recours en inconstitutionnalité

des décrets n“2022-384 du 08

juillet 2022 portant AOF du

greffe
constitutionnelle et n‘'2022-386

du 08 juillet 2022 nommant

monsieur Sylvestre FARRA en

qualité de Greffier en chef à la

Cour constitutionnelle.

de la Cour
Secrétaire général

Gouvernement

du
1548/349/REC-2201 Jules Savi HOUESSOU

Collectif

propriétaires

présumés propriétaires

de parcelles de la zone 4

dégelée en conseil des
Ministres le 29 avril

2020 Togbin plage (côté

nord)

des

et

Demande d'intervention de la

Cour dans une procédure

d'expropriation forcée.

- ANDF

- Secrétaire général du

Gouvernement

02 1604/365/REC-22

Recours contre la décision n°

OOl/CSM-22 du 1*’^ février 2022

pour violation du droit de la

défense et des droits de

l'Flomme.

Président

Supérieur de la Magistrature

Consedu il

1885/405/REC-2203 Joseph KPLOCA

*(
■k

O.
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Recours en inconstitutionnalité

de la nomination du Directeur

général de l'Agence Nationale
d'identification des Personnes

(ANIP).

Sosthène

Tochehou

ADEOSSI

Louis GOVOEYI

Oswald KINDJI

Secrétaire Général

Gouvernement

du

04 0806/136/REC-23

Ministre de la Justice et de la

Législation

Recours pour violation des

articles 8 et 15 de la Constitution.Prosper BODJRENOU0808/138/REC-2305

Demande d'intervention de la

Cour pour bénéficier de la grâce

présidentielle.

Recours contre les Députés

membres

parlementaire

Démocrates » pour violation de

l'article 35 de la Constitution

d'une part, et la décision DCC 23-
054 du 09 mars 2023 d'autre

part.

du groupe
« Les

Ministre de la Justice et de la

Législation0957/157/REC-23 Assogba Daya DJOSSOU06

-Président

parlementaire

Démocrates »

-Assemblée nationale

du groupe

« Les0960/158/REC-23 - Assan SEIBOU

- Natondé AKE
07

NOUVELLES AFFAIRES

Recours en inconstitutionnalité

de la désignation de madame

Dandi GNAMOU

membre de la Cour

constitutionnelle.

comme-Dandi GNAMOU

- Assemblée nationale
1037/169/REC-23 MichelF.O.SODJINOU08
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Recours en inconstitutionnalité

de la désignation de madame

Dandi GNAMOU

membre de la Cour

constitutionnelle.

comme-Dandi GNAMOU

-Assemblée nationale
1Û39/171/REC-2309 Abdou Akim RADJl

Recours en inconstitutionnalité

de la désignation de madame

Dandi GNAMOU

membre de la Cour

constitutionnelle.

comme-Dandi GNAMOU

- Assemblée Nationale
10

1040/172/REC-23 Michel F. O.SODJINOU

Cotonou, le 1 2 JUIN 2023
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e FARRA
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